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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

FONGECIF
Question écrite n° 8035

Texte de la question

Mme Monique Rousseau se fait l'echo aupres de M. le ministre de l'agriculture et de la peche de la situation des
jeunes agriculteurs qui, ayant brillamment reussis aux tests d'entree au CFPPA se voient refuser leur admission
definitive au motif que les delais d'inscription au FONGECIF sont ecoules. Elle lui demande de bien vouloir lui
faire part de son sentiment sur ce probleme et des mesures qu'il entend prendre pour harmoniser ou revoir les
delais d'inscription au FONGECIF.

Texte de la réponse

Les FONGECIF sont des organismes paritaires de gestion des conges individuels de formation. Ils sont charges
de gerer la part de la contribution financiere a la formation professionnelle continue qui revient a ce volet et qui
resulte de la contribution des entreprises. L'Etat n'intervient pas dans ce dispositif qui ne depend que des
partenaires sociaux, ces derniers organisant comme ils l'entendent leurs modalites de fonctionnement. Les
centres de formation professionnelle et de promotion agricole (CFPPA) recoivent en formation les jeunes
agriculteurs, en particulier desireux d'obtenir les diplomes qui leur confereront la capacite professionnelle qui
constitue une des conditions d'acces aux aides de l'Etat. Les financements mis en oeuvre dans le cadre de
conges individuels de formation ne constituent qu'une des possibilites de prises en charge de la formation : frais
de formation et remuneration. D'autres formules existent notamment en liaison avec les Assedic, l'ANPE et
surtout les conseils regionaux. Il parait donc difficile d'organiser le fonctionnement et le recrutement des CFPPA
sur les seules contraintes de delai d'inscription au FONGECTIF. Il appartient aux candidats a ces circuits de
financement, de prendre toutes dispositions utiles pour eviter les inconvenients cites et, en particulier, obtenir
une autorisation de prise en charge au titre du conge individuel de formation avant de postuler en formation
dans un CFPPA.
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